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Séance du 20.10.20

#Objet : Marchés publics (du 31/08/2020 au 28/09/2020) - Communication au Conseil des délibérations
prises par le Collège en vertu des articles 234 §3 et 234bis de la Nouvelle Loi Communale.#

Séance publique

Le Conseil communal,
Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;
Vu l’Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;
Vu l’Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures, notamment l’Arrêté royal du 22 juin 2017 ;
Vu les articles 234 §3 et 234bis de la Nouvelle Loi Communale du 24 juin 1988, tels que modifiés par les
ordonnances du 17 juillet 2003, du 09 mars 2006, du 11 juillet 2013, du 27 juillet 2017 et du 17 juillet 2020;
Sur proposition du Collège ;
DECIDE
De prendre pour information les délibérations du Collège relatives à des marchés publics, prises en application
des articles 234 §3 et 234bis de la Nouvelle Loi Communale, énumérées ci-après :
 
Collège du 31/08/2020
 

SERVICE OBJET

Petite Enfance Achat de 6 plaques de séparation de toilettes pour la crèche les Roitelets – Marché public
de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 84402/744-98 –
Montant estimé : 650,00 euros TVAC – Montant de la désignation : 550,56 euros TVAC
– Montant à engager : 560,00 euros TVAC (20/5335) – Budget : 2020.
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Aménagement
du territoire

Mission d’élaboration d’un diagnostic et du projet de programme pour la Zone de
Revitalisation Urbaine Dries (tranche ferme) et mission d’auteur de projet relative au
réaménagement de la plaine de jeu du Dries et à l’installation d’une infrastructure
cycliste aux abords immédiats de la plaine de jeux (tranche conditionnelle) – Marché
public de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de l’attribution du
marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article : 930/747-60 –
Montant estimé : 8.700,00 euros TVAC – Montant de la désignation : 8.700,00 euros
TVAC – Montant à engager : 8.700,00 euros TVAC (20/5342)– Budget : 2020.

 
Collège du 07/09/2020
 

SERVICE OBJET

Informatique Acquisition d'un petit stock de matériel pour remplacement d'appareils défectueux pour la
mobilophonie en vertu de la convention de mandat n° CM001216 entre notre
administration et la Région de Bruxelles-Capitale - Application de l'article 236 de la NLC -
Article: (montant) 139/744-98 (580,00€) (20/5367) - Budget 2020.

Petite
Enfance

Achat de deux chariots de transport à destination de la nouvelle crèche « les Archiducs » –
Marché public de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de
l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article :
84403/744-98 – Montant estimé : 320,00 euros TVAC – Montant de la désignation :
319,90 euros TVAC – Montant à engager : 320,00 euros TVAC (20/4122) – Budget :
2020.

Petite
Enfance

Acquisition de diverses fournitures répondant aux besoins des services : Petite
enfance/crèche « Les Archiducs » - Petit matériel d’aménagement – Approbation de la
procédure de passation : liste récapitulative de marchés publics de faible montant par
facture acceptée – Application de l’article 234 §3 de la NLC – Article : 84403/744-51 –
Montant estimé : 1.230,00 euros TVAC – Article : 84403/744-98 – Montant estimé :
6.120,00 euros TVAC – Budget : 2020.

Travaux
publics

Ecole Karrenberg - Logement concierge - achat d'une chaudière murale en remplacement –
Marché public de faible montant – Approbation de la procédure de passation et de
l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236 de la NLC – Article :
7221/724-60 – Montant estimé : 2.000,00 euros euros TVAC - Montant de la désignation :
1.650,59 euros TVAC – Montant à engager : 1.700,00 euros TVAC (20/5365) – Budget :
2020.

Travaux
publics

Rue des Pêcheries - étude de stabilité (marché conjoint avec la commune d’Auderghem) -
Approbation des conditions et du mode de passation - Application de l’article 234 §3 de la
Nouvelle loi communale - Article : 421/731-60 - Montant : 15.000,00 euros TVAC (50 % à
charge de Watermael-boitsfort) - Budget : 2020.

 
Collège du 14/09/2020
 

SERVICE OBJET
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Enseignement Achat de smartphones pour les écoles - Marché public de faible montant – Approbation
de la procédure de passation et de l’attribution du marché – Application des articles 234
§3 et 236 de la NLC – Article : 7221/744-98 – Montant estimé : 1.000,00 euros TVAC –
Montant de la désignation : 968,00 euros TVAC – Montant à engager : 970,00 euros
TVAC (20/5749) – Budget: 2020.

 
Collège du 21/09/2020
 

SERVICE OBJET

Travaux
publics

Achat de deux stop trottoirs – Marché public de faible montant – Approbation de la
procédure de passation et de l’attribution du marché – Application des articles 234 §3 et 236
de la NLC – Article : 875/744-98 – Montant estimé : 400,00 euros TVAC – Montant de la
désignation : 345,96 euros TVAC – Montant à engager : 360,00 euros TVAC – Budget :
2020.

Travaux
publics

Ecoles maternelles (Colibri, Mésanges, Nos petits, options: Naïades) - Placement de voiles
d'ombrage - Approbation des conditions et du mode de passation - Application de l’article
234 §3 de la Nouvelle loi communale - Article : 7210/724-60 - Montant : 82.000,00 euros
TVAC - Budget : 2020.

 
Collège du 28/09/2020
 

SERVICE OBJET

Travaux
publics

Parc Sportif des Trois Tilleuls - Eau - Audit de la situation actuelle et étude des possibilités
de récupération et utilisation des eaux pluviales et de l'eau de piscine - Approbation des
conditions et du mode de passation - Application de l’article 234 §3 de la Nouvelle loi
communale - Article : 764/724-60 - Montant : 43.923,00 euros TVAC - Budget : 2020.

 

Le Conseil approuve le projet de délibération.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cécile Van Hecke

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 21 octobre 2020

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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